ARRETE n°675 CM du 15 avril 2004 portant modification de l’arrêté n° 1644 CM du 10 décembre 2001 portant désignation des membres de la commission spéciale.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant organisation et fonctionnement des organismes consultatifs dans la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1644 CM du 10 décembre 2001 portant désignation des membres de la commission spéciale ;

Vu le courrier du 25 mars 2004 de M.Jean-Paul Théron, administrateur délégué du syndicat des cadres de la fonction publique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 avril 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 1644 CM du 10 décembre 2001 portant désignation des membres de la commission spéciale est modifié ainsi qu’il suit :

I.
M.Arsène Stein est remplacé par M.Jean-Paul Théron ;

II.
M.Jean-Paul Théron est remplacé par M.GuySue.

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 avril 2004.


Pour le Président absent :


GeorgesPUCHON.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé, 


de la fonction publique, de la rénovation


et de la déconcentration de l’admnistration,


Armelle MERCERON.

